
AVANT VOTRE VISITE

LE JOUR DE LA VISITE

Vous serez accueillis au Bâtiment d'Accueil Principal (BAP) proche du parking.
Tout retard pouvant impacter le programme de visite devra être signalé au service des visites                    
au 03 89 83 51 23.

La visite dure environ 3h. Elle comprend une conférence sur le principe de fonctionnement d'une 
centrale nucléaire et une visite de la partie conventionnelle des installations, la salle des machines et le 
simulateur de pilotage.

StationnementStationnement
Les bus peuvent stationner sur les places réservées à l'entrée du site en face du Bâtiment d'Accueil 
Principal. Les véhicules légers peuvent stationner sur le parking principal à l'entrée du site ou sur le 
parking en face de l'autre côté de la D52.

Pour accéder au site, chaque 
visiteur doit présenter une pièce 
d'identité en cours de validité.

La visite est déconseillée aux 
personnes sujettes au vertige ou 
ayant des difficultés à se            
déplacer. 
Les visiteurs s'engagent à          
respecter les consignes de        
sécurité données par les chargés 
de visite.

Les visiteurs doivent porter une tenue     
adaptée : pantalon, vêtements à manches 
longues, chaussures plates et fermées.

Les bagages, sacs à main, appareils photos 
et vidéo, MP3, téléphones portables,         
dictaphones et ordinateurs portables sont 
interdits lors de la visite.

Des équipements de protection individuels 
vous seront remis (casque, bouchons 
d'oreilles et chaussures de sécurité), leur 
port est obligatoire pour la visite des            
installations.

la carte nationale d'identité en cours de validité ou le passeport en cours de validité pour les
personnes de nationalité française ou européenne

le passeport en cours de validité pour les personnes d'autres nationalités

Sont acceptés comme justificatifs d'identité :

Centrale Nucléaire
de Fessenheim
D52
68740 Fessenheim

Longitude : E06°55'
Latitude : N48° 27'

Service des visitesService des visites
Tél : 03 89 83 51 23
Mail : visites-fessenheim@edf.fr

INFOS UTILES

CONSIGNES

Du fait des spécificités de industrie électrique, nous vous informons que votre accès à la centrale 
nucléaire de Fessenheim d'EDF fait l’objet d’une demande d'avis auprès de la Préfecture,           
conformément aux dispositions du Décret 2012-491 du 16 avril 2012 et des articles L1332-2-1 et 
R1332-22-1 du Code de la défense. A ce titre, la Préfecture procèdera à une enquête administrative. 
Si l’avis est négatif, vous ne pourrez pas participer à la visite des installations industrielles. Dans ce cas, 
vous serez prévenu personnellement et au préalable par EDF.

L'accès aux installations est réservé aux groupes constitués. Un tableau d'inscription vous est fourni 
par le service des visites ; il est à compléter par l'organisateur de la visite et à nous retourner au plus tard 
1 mois avant la date de visite à l'adresse visites-fessenheim@edf.fr, accompagné des copies 
recto/verso lisibles des pièces d'identité en cours de validité de chaque participant.

Toute information, erronée, incomplète ou différente de celle figurant sur les pièces d'identité          
présentées le jour de la visite rendra impossible l'accès aux installations pour les personnes          
concernées.


